
 
 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

Préambule 

 

Top Chinois est un organisme de formation qui propose des cours de langues sur 

place et a  distance. 

Adresse du sie ge : 18 Rue Waldeck Rousseau 69006 Lyon 

Adresse du bureau et des salles de cours :  

132 Rue Bossuet 69006 Lyon 

 

Le pre sent re glement inte rieur a  vocation a  pre ciser les dispositions s'appliquant 

a  tous les stagiaires de la formation dans le but de permettre un fonctionnement 

re gulier des formations propose es. 

  

Article 1 – Champ d’application et objet 

 

Le pre sent re glement est e tabli conforme ment aux dispositions des articles 

L.6352-3 et L.6352-4 et R.6352-1 a  R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique a  

tous les stagiaires et c’est pour la dure e de la formation suivie. 

 

Il a pour objet de de finir la re glementation lie e a  l’hygie ne et a  la se curite  ainsi que 

les re gles relatives a  la discipline, notamment les sanctions applicables et les droits 

des stagiaires dans le cadre de la proce dure disciplinaire. 

 

Article 2 - Hygiène et sécurité  

 

La pre vention des risques d’accidents et de maladies est impe rative et exige de 

chacun le respect total de toutes les prescriptions applicables en matie re d’hygie ne 

et de se curite . 

 

Conforme ment a  l’article R. 6352-1 du code du travail, lorsque la formation se 

de roule dans un établissement ou une entreprise dote  d’un re glement inte rieur, 

les mesures d’hygie ne et de se curite s applicables aux stagiaires sont celles de ce 



dernier re glement. 

 

Les consignes ge ne rales et particulie res de se curite  en vigueur lors de sessions de 

formation en pre sence doivent e tre strictement respecte es sous peine de 

sanctions disciplinaires. Cet article ne s’applique pas lorsque la formation est 

exclusivement dispense e a  distance. 

 

Article 3 : Comportement général 

 

Chaque stagiaire s’engage a  respecter les conditions ge ne rales de de livrance des 

formations, ainsi que l’ensemble des re gles lie  a  l’utilisation des diffe rents services 

de l’organime.  

 

Tout comportement manifestement contraire aux bonnes mœurs (impolitesse, 

harce lement, menace, injures, etc.) ou aux conditions ge ne rales pre cite es pourra 

faire l’objet d’une sanction. 

 

Il est notamment formellement interdit aux stagiaires : 

- d’utiliser les services mis a  disposition par l’organisme a  des fins ille gales 

- de faire un usage commercial des informations, services et contenus fournis par 

l’organisme 

- de ce der a  titre gratuit ou payant ses identifiants d’acce s a  un tiers, 

- de diffuser au public les contenus pe dagogiques ainsi que l’ensemble des activite s 

lie es 

- d’avoir un comportement irrespectueux a  l’e gard de l’ensemble des personnels 

de l’organime ou les autres stagiaires, quel que soit le mode de communication 

utilise  (te le phone, mail, forum, etc.) 

- de diffuser des coordonne es personnelles (adresses e lectroniques, adresses 

postales, nume ros de te le phone). 

 

Article 4 – Sanctions 

 

Tout manquement au respect du pre sent re glement ainsi que tout agissement 

conside re  comme fautif par l’organime pourra, en fonction de sa nature et de sa 

gravite , faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions énonce es ci-apre s par ordre 

croissant d’importance : 

- avertissement e crit 

- bla me  

- suspension temporaire ou de finitive d’acce s a  tout ou partie des services  

- exclusion temporaire de la formation  

- exclusion de finitive de la formation 

 

Article 5 - Procédure disciplinaire 

 



Aucune sanction ne peut e tre inflige e au stagiaire sans que celui-ci ne soit informe  

dans le me me temps et par e crit des griefs retenus contre lui. 

Lorsque l’organime envisage une prise de sanction, il convoque le stagiaire par 

courriel ou par lettre recommande e avec accuse  de re ception ou remise a  

l’inte resse  contre de charge en lui indiquant l’objet de la convocation, la date, 

l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la sanction envisage e n’a pas d’incidence sur 

la pre sence du stagiaire pour la suite de la formation. Le cas e che ant, l’entretien 

pourra e tre effectue  en pre sence ou par tout moyen de communication a  distance. 

Au cours de l’entretien, le stagiaire a la possibilite  de se faire assister par une 

personne de son choix, stagiaire ou salarie  de l’organisme de formation. La 

convocation mentionne e a  l’article pre ce dent fait e tat de cette faculte . Lors de 

l’entretien, le motif de la sanction envisage e est indique  au stagiaire : celui-ci a 

alors la possibilite  de donner toute explication ou justification des faits qui lui sont 

reproche s. 

 

Article 6 – Mesure conservatoire 

 

Lorsqu’une mesure conservatoire d’exclusion temporaire a  effet imme diat est 

conside re e comme indispensable par l’organime, aucune sanction de finitive 

relative a  l’agissement fautif a  l’origine de cette exclusion ne peut e tre prise sans 

que le stagiaire n’ait e te  au pre alable informe  des griefs retenus contre lui et, 

e ventuellement, qu’il ait e te  convoque  a  un entretien et ait eu la possibilite  de 

s’expliquer. 

 

Article 7 - Prononcé et notification de la sanction 

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours apre s 

l’entretien. Elle fait l’objet d’une notification e crite et motive e au stagiaire sous 

forme de lettre recommande e, ou d’une lettre remise contre de charge. 

 

 


